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Et la gouvernance ?
Évaluation de la politique publique

de lutte contre la prolifération 

des algues vertes en Bretagne



Seul levier d’action : une réduction forte des

concentrations d’azote (nitrate) dans les rivières

aboutissant aux sites touchés ; le flux d’azote provient pour

90 à 98 % de l’activité agricole selon les baies et les

périodes.

La prolifération des algues vertes : un phénomène scientifiquement expliqué 



Des objectifs mal définis, dont l’ambition a été réduite entre 2010 et 2017 :

 Un objectif de réduction de 50 % de la biomasse d’algues vertes à l’horizon 2027 resté

implicite

 Un objectif de réduction des flux d’azote vers les côtes à l’horizon de cinq ans : non

pertinent car non réaliste au regard du temps de réaction des bassins versants (> 5 ans) et

des délais de mise en place des actions.

 Des objectifs fixés par baie depuis 2017, non conformes à l’ambition initiale dans la moitié

des baies

 Une pression d’azote sur ces territoires qui ne baisse plus :



Des moyens financiers modestes :

 Les moyens consacrés à cette politique ont été insuffisants pour appuyer les territoires,

pourtant fortement mobilisés.

 Le financement public de ces plans de lutte est resté modeste : 109 M€ de 2011 à 2019.



Une bonne mobilisation des territoires mais des moyens d’appui insuffisants :

 Une approche territoriale qui a permis d’entraîner les plus réticents dans certaines

baies et de faire émerger des expérimentations et des démarches innovantes

 les faiblesses de cette territorialisation :

- Manque de leviers suffisamment rémunérateurs pour inciter à des

engagements plus ambitieux et faire évoluer les systèmes de

production dans ces bassins

- l’absence de renforcement crédible des obligations règlementaires

pour les exploitations refusant de s’engager et des contrôles dissuasifs.



 Étendre la lutte contre les proliférations des algues vertes à tous les sites d’échouages

d’algues vertes notamment les vasières

 Pour chaque bassin versant, fixer des objectifs de changements de pratiques agricoles à

l’horizon 2027 qui soient évaluables, afin d'atteindre le bon état des masses d'eau côtières.

 Dans le cadre de la prochaine programmation de la politique agricole commune, prévoir des

mesures adaptées à la lutte contre les fuites d’azote, suffisamment incitatives et accessibles

à tous les types d’orientations et de cultures agricoles,

 Conditionner les aides accordées aux entreprises des filières agroalimentaires à des

engagements sur la prévention des fuites d’azote.



 Favoriser l’attribution des parcelles aux exploitations présentant un projet à faibles fuites

d’azote .

 Intégrer dans le 7ème programme d’actions régional de la directive nitrates des obligations

renforcées (indicateurs de fuites d'azote, déclarations des plans d’épandage et contrôle

d’ouvrages de stockage)

 En l’absence de résultats et sur des périmètres particulièrement sensibles, recourir à des

mesures réglementaires obligatoires (zones sous contrainte environnementale

territorialisées).

 Cibler les contrôles d’exploitations sur les bassins versants les plus contributeurs en azote et

à cette fin, donner sans délai aux services chargés du contrôle un accès rapide, complet et

gratuit à toutes les bases de données d’identification animale.,



 Nécessité de poursuivre, renforcer et étendre les actions menées avec le souci d’assurer un

maximum de stabilité et de visibilité sur l’avenir pour les acteurs (exploitants, élus locaux et

techniciens) afin de ne pas les démobiliser.

 Les orientations définies au terme de l’évaluation pour soutenir une réorientation en

profondeur des pratiques et des systèmes agricoles en matière de nitrates pourront

bénéficier à l’ensemble de la Bretagne, ainsi qu’aux autres régions concernées par la lutte

contre la pollution par les nitrates d’origine agricole.

 L’évolution de l’économie agricole vers un développement à la fois durable pour

l’environnement et rémunérateur pour les exploitants ne pourra être effective qu’à deux

conditions :

 une action publique déterminée et consciente des enjeux de protection de

l’environnement

 un changement de comportement des consommateurs : les citoyens consommateurs

doivent prendre davantage en compte dans leurs achats l’enjeu de la pollution de

l’eau par les nitrates d’origine agricole



www.ccomptes.fr

Publication : la politique publique de lutte contre la prolifération des algues vertes en Bretagne





Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable 
(CGEDD) 

Quels moyens donnons-nous pour répondre aux enjeux de pollution par les nitrates ?





Mesure 2 : contrôle des infrastructures 
de stockage des effluents

Mesure 7 : efficacité de la mise en 
œuvre des cultures intermédiaires

Mesure 7 : pertinence des arrêtés 
préfectoraux de dérogation

Dispositifs de contrôle : valorisation 
pour le pilotage

cf. rapport : https://www.actu-environnement.com/media/pdf/news-37006-rapport-programmes-actions-nitrates-cgedd-cgaaer.pdf

La mission a évalué la mise en œuvre de certaines mesures du programme d’actions national (PAN) 

et formulé des recommandations pour plus d’efficacité





Un constat : une stabilisation des teneurs en nitrates en zone vulnérable, mais à un niveau critique 

et sans trajectoire globale d’amélioration vers des objectifs cible

Des explications : 

- l’absence d’objectifs explicites (seuils zonage)

- l’absence d’évaluation territorialisée

- l’absence d’analyse pressions-états guidant 

l’action



(SSP)

Recommandation : Améliorer l’évaluation territoriale et la compréhension des relations 
pressions- états pour mieux orienter les stratégies d’action

Comprendre les facteurs expliquant la distribution 

géographique des teneurs en nitrates observées 

2016-2019
Eaux de surface

?



Evaluation pressions-état pour le pilotage

(OFB) (SSP)
Indispensable pour identifier les systèmes de culture 
les plus critiques, quantifier l’impact des pressions, 
définir les stratégies de réponse

Corrélation

Modélisation

Recommandation : Améliorer l’évaluation territoriale et la compréhension des relations 
pressions- états pour mieux orienter les stratégies d’action

Stratégies : ex. la maîtrise des eaux de drainage

2

1
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Comprendre les facteurs expliquant la distribution 

géographique des teneurs en nitrates observées 





Mode de rapportage à la Commission Européenne 
(stations de mesure, 1 année sur 5)

Le mode de rapportage à la Commission Européenne 

est inadapté aux besoins des acteurs des territoires :

La représentation par stations de mesures ne permet 

pas de zoomer à l’échelle du territoire d’intérêt des 

acteurs.





Mode de rapportage à la Commission Européenne 
(stations de mesure, 1 année sur 5)

Mode de présentation pour les acteurs des territoires 
(1140 sous-sect. hydrographiques, synthèse de 4 ans)

Développer une représentation territorialisée :



Développer une représentation territorialisée :
• zoomer

• croiser teneurs de surface et souterraines

• suivre l’évolution au fil des quadriennaux



Développer une représentation territorialisée :
• zoomer

• croiser teneurs de surface et souterraines

• suivre l’évolution au fil des quadriennaux

Recommandation 8 : Encourager les dynamiques d’engagement des acteurs des territoires 
sur des objectifs de résultats.



DREAL Bretagne

Quels moyens donnons-nous pour répondre aux enjeux de pollution par les nitrates ?



https://www.oecd.org/fr/gov/politique-regionale/Principes-OCDE-gouvernance-eau_brochure.pdf




• De l’association Eau et Rivières de Bretagne (ERB) 

• De la Chambre Régionale d’Agriculture de Bretagne (CRAB)



Points de vue de différents acteurs



« Orientation 5 : Intégrer dans le 7ème 
programme des obligations renforcées »
Cour des comptes 2021

« PMPOA1994 : La première mesure peut 
surprendre puisqu’elle constitue de facto une 
prime aux contrevenants extérieurs » Cour des 
comptes 2002

PAR4 : La réglementation actuelle "procède sur 
de nombreux points d'une sous estimation de 
l'ampleur et de la nature des mesures qu'il 
appartenait au préfet de décider" Cour 
administrative d'appel Nantes 2014



Cohérence des politiques publiques qui doivent accompagner la 
réduction du cheptel breton

- Eco-conditionnalité et ICPE
- Eco-conditionnalité des aides publiques (PAT, SRADDET,...)
- Réel verdissement de la PAC (MAEC azote, soutien BIO,…)
- Politique foncière et d’installation 

Appliquer les lois de la République qui nous protègent. Un PAR7 
qui sort la Bretagne des zones vulnérables d’ici 2027 et met fin à la 
pollution N

- Plafonnement de l’azote minéral
- Obligation de résultats en matière de couverture des sols
- Dispositif JPP et RPA en ZAR
- Obligation de recyclage des solutions nutritives de serres



Points de vue de différents acteurs
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https://purpoz.com/consultation/programme-dactions-regional-nitrates-concertation-prealable/presentation/presentation
mailto:sylvie.denis-dintilhac@garant-cndp.fr

